[image: image1.wmf]
CONSEIL D’ADMINISTRATION

(
SÉANCE DU 21 JUILLET 2010

Communication

Projet de parc national entre Champagne et bourgogne
ADHESION DE L’ONF au GIP DE PREFIGURATION
Conformément à l’engagement n°74 du Grenelle de l'environnement, le Gouvernement a décidé en juillet 2009 de mettre à l’étude la création d’un nouveau Parc national « en forêt feuillue de plaine » portant sur une vaste ensemble forestier couvrant 70 000 ha environ situé à cheval sur le sud du département de la Haute Marne et le nord de celui de la Côte d’Or 
Un Groupement d’intérêt public (GIP), rassemblant les acteurs concernés, va être prochainement mis en place afin de préparer la création du futur Parc national, conformément aux dispositions de l’article L 131-8 du code de l’environnement.

Ce GIP de préfiguration va avoir notamment pour missions de proposer:
· les grandes options structurantes du futur Parc (réglementation du coeur, périmètre du coeur et de l’aire optimale d’adhésion, composition du conseil d’administration du Parc…)

· la délimitation des zonages (zone cœur en un nombre aussi limité que possible de massifs,, réserve intégrale d’au moins 3 000 ha d'un seul tenant, aire optimale d'adhésion, etc…)
· un projet de gestion forestière répondant aux spécificités d'un coeur de parc national
· un projet de gestion cynégétique garantissant l’équilibre sylvo-cynégétique
· les modalités de gouvernance et d’administration du Parc

1) le GIP devra traiter d’un cas de figure « hors norme » pour un Parc national : une zone rurale façonnée par l’histoire et l’activité humaine, un territoire occupé et aux enjeux forestiers dominants

Cas unique en France, le futur Parc va essentiellement être composé de forêts (3/4 de l’aire d’étude du futur PN) à vocation de production, l’activité forestière ayant fortement marqué l’histoire économique locale. Autre fait notable, près de 90% des forêts présentes dans la zone concernée par le projet de PN sont des forêts publiques relevant du régime forestier.
Dans les Parcs nationaux existants, les enjeux de production sont beaucoup plus limités et la vocation des forêts couvre une large palette (paysage, biodiversité, activités de sports et tourisme de nature, randonnées, protection contre l’érosion), la part des forêts publiques y étant beaucoup plus faible.
Par ailleurs, la zone coeur du PN devrait sans doute exclusivement porter sur des forêts domaniales (FD) du secteur, et ceci pour des emprises foncières importantes : près de 30 000 ha de FD sur la base des zonages examinés lors de la phase de concertation de 2009. Pour la première fois dans l’histoire des Parcs nationaux, il s’agirait donc d’un recoupement strict, à 100%, d’un zonage cœur de PN avec un zonage de forêts domaniales, ce qui n’existe dans aucun autre Parc (les zones cœur ne sont pas uniquement forestières et il y a de nombreuses forêts privées). 

Egalement, l’aire potentielle d’adhésion va être majoritairement composée de forêts communales (FC) relevant du régime forestier (pour 31 500 ha), les forêts privées étant relativement peu présentes en terme de surface (7000 ha). Il faut rappeler que l’ONF exerce des missions régaliennes, dévolues exclusivement à l’Office par le Code forestier. 

Enfin, les caractéristiques cynégétiques différencient notablement ce territoire des autres Parcs. Les activités de chasse y sont importantes sur une grande partie de l’année, et l’abondance des populations de grande faune, qui constitue une menace directe pour la sauvegarde des forêts et de la biodiversité, implique d’y mener une régulation vigoureuse.
Ce contexte très particulier requiert au sein du GIP de préfiguration des capacités d’expertises et des compétences particulièrement adaptées aux enjeux forestiers, permettant de concilier de manière optimale gestion durable du patrimoine naturel, protection de la biodiversité et exploitation des bois hors réserve intégrale, notamment pour répondre aux besoins de la filière bois. 
Ainsi, compte tenu des enjeux particuliers du territoire retenu pour le projet de Parc national, l’ONF, en confirmant son adhésion au GIP de préfiguration, a proposé de mettre à disposition l’un de ses cadres pour assurer la direction du GIP.
En vertu des pouvoirs qui lui sont délégués par le Conseil d’administration, le Directeur général de l’ONF a envoyé au Préfet de Haute Marne, préfet coordonnateur pour le projet de Parc, une lettre approuvant l’adhésion de l’ONF au GIP.
2) Ultérieurement, l’ONF entend jouer un rôle central pour la gestion et l’administration du futur Parc national.

La loi de 2006 relative aux Parcs nationaux, prévoit la création d’un Etablissement public à caractère administratif pour assurer « la gestion et l’aménagement » du Parc.
Si tel était le cas, c'est-à-dire, si un EP était créé pour gérer le Parc en sus de la présence permanente de l’ONF, on se trouverait dans une situation de doublonnage de compétences et de moyens sur un même territoire, par la présence et l’intervention de deux Etablissements publics agissant tous deux sur une même zone d’action (cœur et aire d’adhésion compte tenu de l’importance des forêts communales), dans un champ de compétence voisin, celui de la gestion de milieux naturels. 
Il en résulterait de probables conflits d'intérêt et des redondances de moyens d’intervention, au moment où les efforts de maîtrise des dépenses publiques deviennent un impératif majeur.

Les exemples de la Guadeloupe et de la Réunion montrent qu’il n’est déjà pas facile de bien articuler la présence de deux EP sur un même territoire alors que les enjeux forestiers de production y sont relativement peu importants.

L’ONF propose donc logiquement qu’il n’y ait qu’un seul organisme intervenant sur le territoire du Parc pour en assurer la gestion et l’aménagement, et que le pilotage du Parc lui soit confié, à l’image de ce qui se pratique déjà dans d'autres pays de l'UE (Autriche, Allemagne, Finlande,…), pays dans lesquels les organismes qui assurent la gestion des forêts publiques sont également les gestionnaires des Parcs nationaux à dominante forestière. 
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